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Association ACHED le 28 février 2019 
Contre l’Heure d'été Double 
Pour la réduction des avancements de l’heure 
 
A Madame Sabine THILLAYE 
Présidente de la Commission des Affaires européennes de l'Assemblée nationale 
Copie à  (voir annexe 10) 
 

Sujet: Demande de retrait de la Consultation AN (changement d’heure) en cours 
UTC+2 au placard, Oui à UTC+1, UTC j’y pense 

 
Madame la Présidente, 
 
Saviez-vous que la France, d’avril à octobre, est 2 heures en avance sur son heure               
standard? Ce n'était pas mentionné dans la consultation que la Commission, que vous             
présidez, a lancée le 4 Février dernier. Combien de Français, d’après vous, le savent? Et               
peut-on faire une consultation ayant trait à l’heure sans leur dire? 

En répondant à la consultation, on ne lit pas qu’en 1975, nous étions à UTC+1 toute l’année                 
depuis 1945; qu’en 1915 nous étions précédemment à UTC toute l’année, proche de nos              
heures solaires, et que nous avions eu UTC en hiver de 1918 à 1938. On apprend surtout                 
pas que l’heure UTC+2 qui semble offerte comme une option raisonnable est une option              
dont Hitler , pas Benjamin Franklin, eut l'idée de nous infliger de 1940 à 45 - dont deux ans                  
et demi toute l’année -, et pas pour notre bien; et qu’au sortir de la guerre on resta à                   
UTC+1, on ne sait pas trop pourquoi.  
 

Saviez-vous que le choix de l’heure légale UTC+2 a des conséquences extrêmement            
claires et néfastes sur la santé , l'énergie , la pollution et le climat? Nous savons que                 
la science est claire et l’option UTC+2 doit être mise au placard, que cela soit pour 7                 
mois ou toute l'année.  

Pourquoi faire une consultation en donnant des options de choix aux conséquences non             
complètement explorées mais suffisamment pour les savoir néfastes? Les sénateurs          
français ont sérieusement étudié la question dans les années 90 et bien voté le 3 janvier                
2001: UTC+1 sans hésitation, UTC j’y pense .  
 
Par la présente lettre, l’ACHED vous demande solennellement de fermer, annuler et            
retirer la consultation encore ouverte jusqu’au 3 mars minuit et ce sans            
communication de résultats quantitatifs finaux. 
 
Nous reprochons à cette consultation : 

1) de ne pas être nécessaire ou demandée 
2) de ne pas répondre aux standards qu’on serait en droit d’attendre 
3) de donner des informations fausses, non neutres, ou au contraire en omettre 
4) d’avoir été modifiée et pilotée après lancement 
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Dans la présente lettre vous trouverez 
p1 Introduction et demande de retrait consultation  
p2 Index, présentation Association ACHED, autres associations, pensées. 
p3-4 Bonne nouvelle et demande comme par la résolution 54 du Sénat 2001  
            et le Conseil de l’Europe de 1999 

Calendrier d’annonce et de mise en place  
p4-8 Depuis les rapport du Conseil de l’Europe 1999 et du Sénat 2001 

PAGE 4: PREAMBULE LE CLIMAT ET L’HEURE LÉGALE 
p8-9 Conclusion, remerciements 
 
Annexes 
p10 Annexe 1 - Auto-Évaluation de la consultation 
p11 Annexe 2 - Consultation AN Changement d’heure , faits, doutes 
p12 Annexe 3 - Les revendications ACHED pour le climat (groupe “Unis pour le Climat) 
p13 Annexe 4 - La science est claire 
p14 Annexe 5 - Les chronobiologistes vous écrivent - Octobre 2018 
p15 Annexe 6.1 - Les chiffres de l’étude Kotchen & Grant appliqués à la France 
p16 Annexe 6.2 - Chiffres ADEME 2010 Résidentiel  :  
p17 Annexe 7 - Quelques liens aux sources ACHED  
p18 Annexe 8 - Liens source Méridienne 
p19 Annexe 9 - Notations 
p20 Annexe 10- Distribution 
 
L’association la Méridienne , présidée par Madame Bauer, amie et consoeur, vous a            
contactée pour demander aussi d’exclure UTC+2 des intentions françaises. Dans la           
présente lettre, je prends appui sur celle que vous a fait parvenir l’association la Méridienne               
et dont j’ai copie. Je ne vous citerai pas toutes les très bonnes sources et études qu’elle                 
mentionne mais vous y renvoie. Notre Association ACHED, existe depuis 1983, fut fondée             
par un pédiatre, le Dr Sandler, ensuite présidée par des ingénieurs agronomes,            
précédemment Mme Leonor Gabarain, ingénieur agronome de Madrid, et actuellement          
moi-même diplomée AgroParisTech. Une autre association présidée par Mr Labrousse est           
aussi contributrice à notre effort avec une attention particulière aux aspects historiques de             
l’heure d’été (avec les rôles d’Hitler et de Pétain) et attention aux conséquences sur la               
pollution atmosphérique. Au fil des années et des découvertes scientifiques, les 3            
associations se retrouvent très en phase . Certains d’entre nous sont de véritables            
résistants et d’autres sont encore des gardiens de la mémoire. A cette mention, je voudrais               
avoir une pensée pour tous les Français.es et Européen.ne.s qui ont souffert des             
calamités amenées par Hitler et Pétain, d’une certaine façon cela inclut ceux.celles qui ont              
souffert, sont morts ou souffrent encore au travers des heures avancées. 
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